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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne s’est réunie le  2 décembre 2021.
L’ordre  du  jour  comportait,  notamment,  l’avis  complémentaire  sur  le  projet  de  révision  du  plan  local
d’urbanisme de Rosporden (29), dans sa version délibérée par le conseil municipal le 27 juillet 2021.

La précédente version du projet  de révision du PLU, arrêté le 19 novembre 2019, avait fait  l’objet d’un
premier avis de la MRAe n°2020AB30 du 30 avril 2020.

Étaient présents et ont délibéré collégialement : Chantal Gascuel, Alain Even, Antoine Pichon, Jean-Pierre
Thibault et Philippe Viroulaud.

A contribué sans voix délibérative :Françoise Burel.

En application de l’article  8 du référentiel des principes d’organisation et de fonctionnement des MRAe
approuvé par l’arrêté du 11 août 2020, chacun des membres délibérants cités ci-dessus atteste qu’aucun
intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à mettre en cause son
impartialité dans le présent avis.

La direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Bretagne a été
saisie par la commune de Rosporden pour avis de la MRAe, l’ensemble des pièces constitutives du dossier
ayant été reçues le 7 septembre 2021.

Cette  saisine  étant  conforme  aux  dispositions  de  l’article R. 104-21  du  code  de  l’urbanisme  relatif  à
l’autorité  environnementale  prévue  à  l’article  L.  104-6  du  même  code,  il  en  a  été  accusé  réception.
Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.  104-24  du  code  de  l’urbanisme,  la  DREAL  de  Bretagne
agissant pour le compte de la MRAe a consulté l’agence régionale de santé.  La MRAe Bretagne a pris en
compte, dans son avis, sa réponse en date du 16 septembre 2021.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL de Bretagne, et après en avoir délibéré, la MRAe rend
l’avis qui suit.

Pour chaque plan et document soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale
désignée  par  la  réglementation  doit  donner  son  avis  et  le  mettre  à  disposition  de  la  personne
responsable et du public.

Cet  avis  porte  sur  la  qualité  du  rapport  restituant  l’évaluation environnementale  et  sur  la  prise  en
compte de l’environnement par le plan ou document. Il vise à permettre d’améliorer sa conception, ainsi
que l’information du public et sa participation à l’élaboration des décisions qui s’y rapportent. L’avis ne
lui est ni favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.

Le présent avis est publié sur le site des MRAe. Il est intégré dans le dossier soumis à la consultation du
public.
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Synthèse de l’avis complémentaire à l’avis de la MRAe
n°2020AB30 du 30 avril 2020

Par  délibération du  12  novembre  2019,  la  commune  de  Rosporden  (Finistère) a  arrêté  son  projet  de
révision du  plan local d’urbanisme (PLU). Cette première version a fait  l’objet d’un avis défavorable des
services de l’État et a amené l’autorité environnementale (Ae) à s’interroger sur la justification –  voire la
cohérence – du choix de développement du projet de PLU1, et sur sa soutenabilité au regard des objectifs
de protection de l’environnement, notamment en matière d’artificialisation des sols. À la suite de ces avis,
la commune présente un nouveau projet de révision du PLU, arrêté le 27 juillet 2021.

Le présent avis est un avis complémentaire à l’avis rendu par la MRAe le 30 avril 2020 (voir annexe) sur la
révision du PLU, au regard des modifications apportées.

Les modifications portent principalement sur une diminution de l’artificialisation des sols de 29 ha environ
avec  l’ouverture  à  l’urbanisation de  près  de  50  hectares,  contre  près  de  79  hectares  auparavant.  Les
surfaces dédiées à l’activité économique (- 20 ha) diminuent plus fortement que les surfaces consacrées à
l’habitat  (- 8 ha)  et  celles  dédiées  aux  équipements  (-1ha).  Les  surfaces  prévues  pour  l’urbanisation  à
vocation  d’habitat  sont  essentiellement  classées  en  zones  d’extension  à  court  terme  (1AU) :  elles
représentent 75 % des surfaces à urbaniser, soit 25 % de plus que dans le précédent projet de PLU.

Le nouveau projet de PLU prend mieux en compte les enjeux environnementaux principalement par la
réduction des surfaces à urbaniser qui apparaissaient largement surdimensionnées. Pour autant, il  ne
répond pas suffisamment et de façon complète aux observations formulées par la MRAe dans son avis
initial.

En particulier, l’absence de scénario alternatif au projet de PLU ne permet pas de démontrer la pertinence
du projet en termes de prise en compte de l’environnement.L’extension de l’urbanisation découle de la
croissance démographique envisagée et génère une artificialisation qui reste significative. Celle-ci est  en
contradiction avec  l’objectif  national  et  régional  de  préservation des  sols  et  des  espaces  naturels.  Par
ailleurs, les densités moyennes de construction, le séquencement de l’urbanisation prévu ainsi que le
manque de mobilisation des logements vacants n’inscrivent pas le projet dans une logique de maîtrise du
développement de l’urbanisation sur le territoire ;  ces leviers devraient être davantage mobilisés.  En
outre, la localisation des espaces dont l’artificialisation – immédiate ou à terme – est programmée n’est
pas justifiée en termes d’enjeu de préservation de la biodiversité ou de qualité paysagère. 

Le manque de structuration et les incohérences constatées dans le précédent projet, en particulier sur la
partie  consacrée  à  la  production  de  logements,  subsistent  dans  le  nouveau  projet  et  nuisent  à  sa
compréhension. Le rapport de présentation devra être corrigé et clarifié dans la perspective de l’enquête
publique.

Les  thématiques  de  la  trame  verte  et  bleue,  de  la  disponibilité  de  l’eau  potable,  du  changement
climatique et de la mobilité n’ont pas été prises en compte dans le nouveau projet de PLU.

Globalement, les éléments d’évaluation environnementale présentés apparaissent trop sommaires et ne
traduisent pas une réelle démarche d’évitement et de réduction des incidences négatives du projet.

L’Ae recommande de renforcer l’évaluation environnementale du projet de révision du PLU en analysant
et en justifiant davantage ses choix – en particulier l’hypothèse démographique envisagée et le choix du

1 Avis    n°2020AB  30   du     30    avril     2020    sur  l  a  révision     du  PLU  de     Rosporden  ,  disponible  sur  le  site  internet  de  la  Mrae  Bretagne :
http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/7832_plu_rosporden_29_publie.pdf
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classement  en  1AU  des  trois  quarts  des  surfaces  nouvellement  constructibles  –  au  regard  de  leurs
incidences, notamment sur l’artificialisation des sols et la localisation de celle-ci.

L’ensemble  des observations et  recommandations de l’Ae figure dans l’avis  complémentaire  détaillé  ci-
après.
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Avis complémentaire détaillé

 1 Contexte et présentation du projet de révision du PLU

 1.1 Contexte et présentation du territoire

La commune de Rosporden se situe au sud du Finistère à l’interface entre l’Armor (le littoral cornouaillais)
et  l’Argoat  (Bretagne intérieure  boisée),  entre  le  pays  de Quimper  et  la  frange  ouest  du Morbiha n, à
quelques  kilomètres de  la  côte.  Elle  appartient  à  la  communauté  d’agglomération  « Concarneau-
Cornouaille ».

Par délibération du 12 novembre 2019, la commune de Rosporden a arrêté son projet de révision du plan
local d’urbanisme (PLU). Cette première version a fait l’objet d’un avis défavorable des services de l’État  .
Elle a amené l’autorité environnementale (Ae), dans son avis n°2020AB30 du 30 avril 2020, à s’interroger
sur  la  justification  –  voire  la  cohérence  –  du  choix  de  développement  du  projet  de  PLU,  et  sur  sa
soutenabilité  au  regard  des  objectifs  de  protection  de  l’environnement,  notamment  en  matière
d’artificialisation des sols.  À la suite de ces avis, la commune présente un nouveau projet de révision du
PLU, arrêté le 27 juillet 2021.

La structure et le contenu du dossier restent identiques au dossier initial, en dehors des parties faisant
l’objet de modifications. Par conséquent, le présent avis est un avis complémentaire à celui rendu par la
MRAe le 30 avril 2020 sur la première version du projet. Il traite des thématiques et des sujets ayant fait
l’objet de recommandations dans le premier avis.

 1.2 Présentation du projet de révision du PLU

Le projet de révision du PLU mise sur une croissance démographique annuelle de 0,90 %, conduisant à une
population totale d’environ 8 600 habitants à l’horizon 2030.. A partir de cette hypothèse, le PLU prévoit la
construction de 551 logements, dont, selon le dossier, 50 % sont prévus dans le tissu urbain existant. Avec
une moyenne de 17,5 logements à l’hectare, le PLU réserve pour ces constructions une surface totale de
29 hectares.  Pour  les  espaces  à  vocation  économique  il  est  prévu  près  de  20 hectares.  Avec  les
équipements, le projet totalise environ 50 hectares d’ouvertures à l’urbanisation, majoritairement sur des
terrains agricoles.

Le nouveau projet diminue donc sensiblement le nombre de zones à urbaniser, notamment au travers de la
suppression  (voir la carte ci-dessous)  du projet de zone d’activités dit de « la rocade Nord » (6 ha) et du
projet  d’urbanisation à  vocation d’habitat  sur  l’agglomération de Rosporden,  au niveau de  la  zone  de
« Rozenduc » (7,12 ha). L’extension de la rocade vers l’est semble également abandonnée.

En réduisant l’artificialisation des sols initialement programmée, le nouveau projet de PLU s’inscrit dans
une meilleure prise en compte de l’enjeu de sobriété foncière et de préservation des sols. En revanche,
malgré  les  remarques  et  recommandations  formulées  par  l’Ae  sur  la  prise  en  compte  des  autres
thématiques environnementales – en particulier l’approvisionnement en eau potable, la protection de la
biodiversité2, ou encore les conséquences du changement climatique et la mobilité – le nouveau projet et
son évaluation ne présentent pas d’améliorations significatives sur ces sujets. 

2 L’analyse fonctionnelle des milieux naturels sur le plan écologique pourtant indispensable n’est toujours pas réalisée.
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Comparaison entre les zones à urbaniser identifiées aux projets de PLU arrêtés le  12/11/2019 (carte ci-
dessus) et le 27/07/2021: carte ci-dessous (source : dossier)
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 1.3 Principaux enjeux environnementaux du projet de révision du PLU 
identifiés par l’Ae

Au regard des sensibilités environnementales du territoire, des grandes priorités nationales et régionales
(transition énergétique,  lutte contre  l’artificialisation des sols  et  préservation de la  biodiversité)  et  des
caractéristiques  du  projet  de  révision  du  PLU,  l’Ae  identifie  les  principaux  enjeux  environnementaux
suivants :

• la sobriété foncière et la préservation des sols, au regard d’un projet volontariste sur le développement
démographique malgré une  croissance aujourd’hui beaucoup plus faible et  compte tenu d’un taux de
vacance de logements élevé ;

• la préservation  de la qualité paysagère, des milieux naturels et de la biodiversité,  en particulier des
milieux aquatiques, le territoire étant marqué par un réseau hydrographique présentant un grand intérêt
écologique (ZNIEFF3, proximité du littoral et de deux sites Natura 20004) ;

• l’adéquation du projet avec la sécurité et le bien-être de la population : les risques naturels (la commune
étant couverte par un plan de prévention des risques inondations) et les nuisances.

 2 Qualité de l’évaluation environnementale et prise en compte
de l’environnement

 2.1 Qualité du dossier

Le manque de structuration et les incohérences constatées dans le précédent projet, en particulier sur la
partie  consacrée  à  la  production  de  logements,  persistent  dans  le  nouveau  projet  et  nuisent  à  sa
compréhension. Par ailleurs, plusieurs tableaux ou cartographies5 pourtant essentiels pour appréhender les
enjeux environnementaux ont été retirés dans la version actuelle. Le rapport de présentation devra être
corrigé et complété dans la perspective de l’enquête publique.

 2.2 Dimensionnement du projet et justification des choix

Le nouveau projet de révision du PLU s’inscrit dans une perspective de réduction significative des nouvelles
surfaces dédiées à l’urbanisation par rapport au projet initial. En diminuant fortement le développement
des zones d’activités et dans une moindre mesure les surfaces consacrées à l’habitat, il réduit sensiblement
l’artificialisation des sols. Cependant le projet mise encore sur un développement du territoire important et
supérieur  aux  tendances démographiques observées.  En effet,  l’augmentation annuelle  moyenne de la
population  observée  par  l’INSEE  entre  2013  et  2018  a  été  de  0,3 %,  3  fois  inférieure  à  l’objectif  de
croissance de 0,9 % retenu.

Le projet  s’inscrit dans une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux, principalement à
travers  la  réduction  des  surfaces  à  urbaniser  qui  apparaissaient  largement  surdimensionnées.  Pour

3 Zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique.

4 Sites « Dunes et côtes de Trévignon » et « Rivières de Pont l’Abbé et de l’Odet ».

5 Tableau des données 2017 avec l’hypothèse de + 0,90 % : tome 1 du PLU arrêté 12/11/2019 (page 74)

Cartographie des impacts terres agricoles : tome 2 du PLU arrêté le 12/11/2019 (page 113)

Détail par secteur du potentiel identifié du projet à vocation d’habitat : tome 1 du PLU arrêté le 21/07/2021 (page 52)

Cartographie des assainissements non collectif : tome 2 du PLU arrêté le 12/11/2019.
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autant, il ne répond pas suffisamment et de façon complète aux observations formulées par la MRAe
dans son avis initial. De nombreuses faiblesses constatées dans le précédent projet subsistent.

Le projet  ne propose pas  de scénario  alternatif.  Il  s’appuie  sur la  croissance démographique moyenne
observée sur une période peu pertinente (1999-2017), en décalage avec les tendances actuelles. Ainsi,
l’hypothèse de croissance du SCoT (0,75 % par an) est un peu moins éloignée des dernières tendances
observées et entraînerait une consommation foncière moins importante que l’objectif retenu. Le rapport de
présentation devrait donc a minima développer ce scénario, en précisant le nombre de logements induits
et les surfaces réellement nécessaires pour répondre à cet objectif. Ce scénario pourrait alors faire partie
des  solutions  à  étudier  et  à  comparer  du  point  de  vue  de  leurs  incidences  sur  l’environnement.  La
démarche  d’évaluation  environnementale,  en  présentant  des  scénarios  alternatifs,  doit  permettre  de
justifier en quoi l’hypothèse choisie constitue le meilleur projet pour l’environnement parmi les différentes
solutions envisageables.

Des variantes sur la localisation des zones à urbaniser, sur l’aménagement des zones de développement
(par exemple en termes de densité et de mobilisation des logements vacants) ainsi que sur les modalités de
desserte (en particulier pour le bourg rural de Kernével) seraient autant d’aspects susceptibles de faire
varier les incidences environnementales.

Enfin, les zones susceptibles d’être affectées de manière notable par la mise en œuvre du PLU ne font
toujours pas l’objet d’une évaluation, notamment les zones d’extension à moyen ou long terme (2AU).

L’Ae recommande à la commune de renforcer l’évaluation environnementale du projet de révision du PLU
en analysant et en justifiant davantage ses choix – en particulier l’hypothèse démographique envisagée
et la localisation des zones d’extension urbaine – au regard de leurs incidences sur l’environnement.

Concernant la production de logements, le dossier ne permet toujours pas d’identifier de façon précise le
nombre  de  logements  générés  par  le  projet  ainsi  que  leur  répartition  (renouvellement  urbain  ou
extension,  à court  terme ou à moyen et  long terme).  En effet,  selon le  projet  d’aménagement  et  de
développement durable (PADD), la production de logements prévue s’élève à 50 logements par an soit 551
logements, alors que le rapport environnemental mentionne 650 logements6. De plus, le bilan du potentiel
de logements ne mentionne pas les 63 logements prévus dans les zones à moyen et long terme ce qui
amènerait  à  un  total  de  630  logements.  Par  ailleurs,  la  production  semble  baisser  de  près  de  100
logements alors que le nombre de nouveaux habitants à accueillir reste identique au projet précédent.
Cette constatation vient renforcer le manque de justification des besoins en logements déjà soulevé dans
l’avis initial.

Le potentiel  important qu’offre la  reconquête de logements  vacants,  et  dans une moindre mesure les
changements  de  destination  de  bâtiments,  n’est  pas  pris  en  compte7.  Les  densités  moyennes  de
construction prévues, relativement faibles (18 logements/ha), n’ont pas évolué.

75 %  des  surfaces  prévues  pour  l’urbanisation  à  vocation  d’habitat  sont  identifiées  comme  étant  à
urbaniser à court terme (environ 15 ha en 1AU contre environ 4 ha en 2AU),  contrairement au projet
précédent qui séquençait davantage l’urbanisation en classant 50 % des surfaces en 2AU. Ce choix est en
contradiction avec  l’objectif  affiché de développement progressif  de l’urbanisation avec  une répartition
équilibrée entre des zones constructibles à court et moyen terme.

L’emprise du projet se fait essentiellement sur des terres agricoles. Le dossier n’indique pas les incidences
sur  la  fonctionnalité  des  exploitations  agricoles  affectées,  et  par  voie  de  conséquence,  sur  les  effets
indirects potentiels de déprise et d’artificialisation des sols, affectant leurs fonctions environnementales.

6 Rapport environnemental de la révision du PLU : page 105 de l’évaluation environnementale.

7 388  logements  vacants  sont  recensés  (données  INSEE  2018) ;  23  bâtiments  peuvent  faire  l’objet  d’un  changement  de
destinations (rapport de présentation).
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L’Ae recommande, en vue de maîtriser davantage la consommation de sols et d’espaces :

• de présenter un bilan complet de la production de logements prévue et de clarifier l’articulation de
cet  objectif  avec  les  extensions  de  l’urbanisation  identifiées,  qui  apparaissent  en  l’état
surdimensionnées ;

• d’affirmer l’ambition du projet en matière de densification et de reconquête de logements vacants,
en  mobilisant  des  leviers  d’action  volontaristes,  notamment  un  séquencement  adapté  de
l’urbanisation.

 2.3 Suivi de la mise en œuvre du PLU

Les indicateurs de suivi n’ont pas évolué : ils ne permettent toujours pas de suivre les effets concrets de la
mise en œuvre du PLU sur l’environnement.

En effet, les indicateurs présentés sont peu explicites et insuffisamment rattachés aux dispositions inscrites
dans le règlement du PLU et ses documents graphiques, en particulier celles visant à prendre en compte les
enjeux  environnementaux  du  territoire  communal.  Ils  apparaissent  de  ce  fait  peu  opérationnels,
notamment s’agissant du suivi des effets du PLU sur la qualité paysagère, la disponibilité de la ressource en
eau,  les  milieux  naturels  et la  biodiversité,  alors  même  que  le  PLU  entend  restaurer  les  continuités
écologiques et préserver les ressources.

 2.4 Consommation foncière et organisation spatiale

• Habitat  

Le projet prévoit la production de 551 nouveaux logements (650 précédemment)  pour répondre à l’objectif
d’accueil de 929 nouveaux habitants, objectif d’accueil identique au projet précédent.

Le bilan8 relatif à la production de logements identifie un potentiel de 299 logements en densification et
252 en secteurs d’extension. Les 48 logements prévus au sein des hameaux ne sont plus localisés dans le
nouveau projet, et les impacts sur l’environnement toujours pas évalués, alors que nombre de ces hameaux
présentent notamment un enjeu en termes de qualité paysagère et d’assainissement des eaux usées9.

Le  projet  entend  prioriser  la  production  de  nouveaux  logements  au  niveau  de  l’agglomération  de
Rosporden, pôle structurant rassemblant une grande partie des équipements, services et commerces du
territoire.  Le  PADD10 met  en avant  l’aménagement  d’un pôle  d’échange  multimodal  à  la  gare  située  à
Rosporden pour favoriser l’usage des transports collectifs et limiter les déplacements. Pourtant,  le PLU
prévoit la création, à terme, de 12411 logements sur le bourg rural de Kernével, sur une superficie de 6 ha
et l’urbanisation à court terme de nombreux secteurs excentrés de l’enveloppe du bourg de Rosporden
(« Rulan »,  « Poteau vert »,  « Renanguip »,  sur  lesquels  sont  prévus 54  logements),  ce  qui  apparaît  en
contradiction avec la volonté de limiter les déplacements motorisés.
Par  ailleurs,  le  secteur  « Mermoz »  idéalement  situé  à  proximité  des  services  et  équipements  de
l’agglomération de Rosporden, avec un potentiel de 11 logements, ne figure plus dans le nouveau projet,
sans justification de ce choix.

8 Rapport de présentation : densification et mutation de l’ensemble des espaces bâtis (page 52).

9 Ces  hameaux  présentent  de  mauvaises  aptitudes  à  l’infiltration  et  des  milieux  naturels  sensibles,  mais  la  solution  de
l’assainissement  autonome  est  néanmoins  retenue  pour  quatre  secteurs  du  fait  du  coût  trop  élevé  de  mise  en  place
l’assainissement collectif.

10 Projet d’aménagement et de développement durable.

11 96 logements en zone 1AU et 28 logements en zone 2AU.
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• Zones d’activités  

Avec le retrait de la zone à urbaniser 2Auia12 de 16 ha située au niveau de la zone d’activités de la rocade
nord,  les  surfaces  dédiées  aux  activités  économiques  diminuent  significativement.  A  hauteur  de  24
hectares, elles restent toutefois nettement supérieures aux surfaces consommées précédemment 13. Pour
justifier cette consommation d’espace, la commune fait de nouveau référence au schéma directeur des
zones d’activités élaboré par la communauté d’agglomération, mais sans le joindre au dossier. Elle apporte
cependant quelques précisions sur la stratégie communautaire.14

 2.5 Trame verte et bleue (TVB) et protection de la biodiversité

La commune  ambitionne, via  l’élaboration d’un plan biodiversité,  de renforcer celle-ci,  « en initiant de
nouvelles  démarches  pour  préserver  les  richesses  naturelles  du  territoire  communal  et  en  créant  des
connexions avec  la  constitution  d’une  trame  verte  et  bleue ».  Elle  souhaite valoriser  des actions  de
renaturation  des  espaces  actuellement  en  friche  ainsi  que  des  opérations  de  protection  des  espèces
protégées, notamment la colonie de grands rhinolophes installées sur un ancien site industriel. Ce plan doit
également participer à la mise en valeur du patrimoine naturel, notamment en améliorant le cadre naturel
et paysager le long des itinéraires piétons et cyclables sur le territoire.

Les éléments constitutifs de la trame verte et bleue (zones humides, boisements, cours d’eau, bocage, etc.
…) identifiés dans le cadre du projet de PLU sont reportés dans une carte globale 15. Malheureusement, les
corridors  écologiques,  qui  permettent  notamment le  déplacement  des espèces  entre  les  réservoirs  de
biodiversité, ne sont pas matérialisés sur cette carte ni caractérisés dans l’état initial de l’environnement,
alors qu’ils font partie intégrante de la TVB. De plus, le dossier ne comporte pas d’analyse fonctionnelle
des milieux naturels, qui permettrait d’identifier les éléments de trame verte et bleue à préserver ou à
restaurer en priorité, éléments qui pourraient apparaître avec un zonage spécifique dans le projet de PLU
(A ou N indicé16).

Le  dossier  affiche la  volonté  de « reconquérir  des  sites  naturels  remarquables  tels  que les  étangs,  les
espaces naturels mais également [de]  renaturer les anciens sites industriels du cœur de ville (continuité
écologique, plan biodiversité…) ». Le PLU s’est doté d’une OAP thématique « trame verte et bleue » dans
le but de préserver ou remettre en bon état les continuités écologiques et de maximiser la qualité et la
fonctionnalité des milieux naturels de territoire.  Toutefois, l’OAP thématique n’édicte que des principes
généraux applicables sur l’ensemble du territoire,  en s’appuyant notamment sur le  paysage naturel  et
agricole, le maintien et le renouvellement du maillage bocager. Elle mériterait d’être accompagnée d’une
cartographie localisant les secteurs devant prendre en compte certaines orientations plus ciblées.

Dans ses préconisations relatives à l’accroissement et à la restauration de la fonctionnalité de la trame verte
et bleue,  le SCoT inscrit une trame dans la traversée de Rosporden. Cet objectif consiste  à intervenir sur
tous les  espaces  publics  le  long de cet  axe pour matérialiser,  par  des  plantations et  un cheminement
continu, le  passage d’un élément majeur de la  trame verte régionale17.  Or,  son intérêt et  sa faisabilité
opérationnelle ne sont pas étudiés dans le dossier.

12 Zone à vocation industrielle, artisanale ou de services, d’urbanisation à moyen terme ou long terme.

13 7,36 ha sur la période 2006-2015.

14 La stratégie communautaire a identifié la commune de Rosporden pour accueillir  deux types d’entreprises.  D’une part les
entreprises  des  secteurs  de  la  production  et  de  la  construction,  la  commune  possédant  déjà  de  nombreuses  aménités
nécessaires à l’accueil de ce type d’entreprises. Des parcelles de l’ordre de 1 000 à 2 000 m² pour l’accueil de ces entreprises
sont fléchées dans la « ZA des Prés Verts » et la friche Bonduelle en reconversion rue de Pont-Aven. D’autre part les entreprises
du secteur industriel avec l’agroalimentaire et les entreprises de transport-logistique, grandes consommatrices de foncier. La ZA
de Villeneuve Cadol-Coat Canton est structurée pour accueillir ces entreprises.

15 Rapport de présentation (tome 1), page 121.

16 Indicé pour protéger la continuité écologique assurée par la trame verte et bleue.

17 Artère écologique bretonne  « vallées Evel/Tarun/Claie/Oust/Landes de Lanvaux » (Document d’objectifs et d’orientations du
SCoT carte n°10 : Les fonctionnalités de la trame verte et bleue).
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L’Ae recommande de compléter la démarche menée sur la trame verte et bleue par une identification et
un zonage des corridors écologiques ainsi que par une analyse de la fonctionnalité des milieux et de
leurs éventuelles altérations, afin de définir les connexions à maintenir ou à restaurer prioritairement,
tout particulièrement quand l’une d’entre elles est cartographiée dans le SCoT.

 2.6 Milieux aquatiques – aspects qualitatifs et quantitatifs

Saisie  par  Cornouaille  Agglomération (CCA),  la  MRAe s’est  prononcée dans l’avis  n°2020-008084 du 10
septembre 2020 sur le  projet de  zonage d’assainissement des eaux usées de Rosporden . Elle y relevait
notamment  l’absence  d’informations  concernant  les  travaux  de  résorption  des  dysfonctionnements  du
réseau, l’incohérence dans le choix d’urbaniser des secteurs où l’augmentation des effluents ne peut être
traitée  de  manière  satisfaisante,  l’absence d’analyse  des  effets  des  évolutions urbaines  sur  les  milieux
récepteurs et la faiblesse du dispositif de suivi.

Un document de réponse à l’avis de la MRAe est joint en annexe du dossier de PLU. Y figurent notamment
des mesures physico-chimiques, biologiques et bactériologiques au niveau des deux stations d’épuration 18,
réalisées en situation d’étiage des cours d’eau. Aucun effet des rejets de la station d’épuration de Boduon
sur les paramètres de l’Aven n’est observé, tandis que les effluents de la station d’épuration de Kernével
dégradent fortement la qualité du ruisseau Kerrest19.

Des travaux déjà réalisés ou qui le seront prochainement sont mentionnés (déversoir d’orage de la rue
Alsace-Lorraine, bassin tampon en tête de station d’épuration de Boduon). Il conviendrait de préciser les
effets attendus liés à ces mesures sur les dysfonctionnements observés.

Le schéma directeur d’assainissement de CCA est en cours de réalisation.  Des mesures qu’il contiendra
sont précisées dans le dossier, avec notamment plusieurs scénarios, en vue de résorber la dégradation du
ruisseau Kerrest par les effluents de la station de Kernével.

CCA s’engage à effectuer un suivi de la qualité physico-chimique, biologique et bactériologique , en amont
et en aval des stations d’épurations de Boduon et Kernével, à raison de 4 à 5 profils de qualité par an.

Ces  mesures  sont  favorables à  la  réduction des  effets  des  stations  d’épuration  sur  les  cours  d’eau
récepteurs.

Pour  l’assainissement  autonome,  le  projet  ne  modifie  pas l’incohérence  déjà  constatée entre la
constructibilité de  plusieurs hameaux20 et leur situation en zone d’assainissement non collectif, du fait
d’une faible  aptitude  des  sols  à  l’infiltration et  de  la  présence de  milieux  naturels  sensibles  (zones
humides, cours d’eau).

L’Ae  recommande,  dans  l’état  actuel  du  dossier,  de  ne  pas  permettre la  construction  d’habitations
nouvelles dans les hameaux de Coat Morn, Croix Lanveur, La Haie, Lavhalars, Le Porzou et  Navhalars,
afin d’éviter tout risque de dégradation de milieux naturels.

Le président de la MRAe Bretagne

Philippe Viroulaud

18 Mesures réalisées par la DDTM en 2016.

19 De passable à très mauvais, avec une augmentation importante des quantités de NH4
+, phosphore total, et d’E. Coli.

20 Coat Morn, Croix Lanveur, La Haie, Lavhalars, Le Porzou, Navhalars.

Bretagne

Avis délibéré n° 2021-009258 du 2 décembre 2021
Révision du plan local d’urbanisme de Rosporden (29) 12/27



Annexe :
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